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Après le rejet de la nouvelle loi
sur le tourisme le 29 novembre
dernier par plus de 75% des Va-
laisans, plusieurs politiciens
cherchent des solutions. La dé-
puté libérale-radicale Brigitte

Diserens propose de carrément
supprimer la loi en vigueur ac-
tuellement. Le socialiste Jean-
Henri Dumont estime qu’il faut
relancer le processus parle-
mentaire depuis le début. Dans
les rangs PDC, des solutions
pratiques sont recherchées.

Suppression de la loi. Lors de
la prochaine session du Grand
Conseil, qui commence le 15
décembre, la députée et hôte-
lière Brigitte Diserens va dépo-
ser une motion qui ne man-
quera pas de surprendre. Elle
propose ni plus ni moins que
de supprimer la loi sur le tou-
risme actuelle, celle qui date de
1996.

La députée qui faisait partie
des partisans du changement
de la loi est-elle mauvaise per-
dante ou fait-elle de la provoca-
tion? «Pas du tout. Je cherche
juste des solutions. J’en propose
une qui est libérale. Tout le
monde l’a dit durant la campa-
gne, partisans comme oppo-
sants, la loi de 1996 ne convient
pas. Elle nous empêche d’avan-
cer.» C’est la taxe de séjour qui
irrite le plus Brigitte Diserens
dans son activité profession-
nelle. «Lorsque je fais un forfait
pour un groupe, je baisse mes
prix; par contre, je continue de
payer les mêmes taxes de séjour.
Et de l’autre côté, il y a du cou-
lage avec les résidences secon-
daires. Dans ma région, des per-
sonnes ont refusé de payer la
taxe de séjour en disant qu’elles
n’avaient utilisé leur chalet que

pour des grillades et n’y avaient
pas dormi… Qu’est-ce qu’on
peut faire? Les croire ou faire des
enquêtes qui coûteraient plus
que ce que ne rapporte la taxe?»
Donc, estime la députée, si la
loi de 1996 ne convient pas,
supprimons-la. «Le peuple n’a
pas voulu de la loi qui leur était
proposée, parce qu’elle donnait
trop de pouvoir à l’Etat, parce
qu’elle taxait trop, parce qu’elle
obligeait les communes à s’unir
en régions.» Brigitte Diserens
propose donc d’écouter le peu-
ple. «Sans loi cantonale, les
communes qui le souhaitent
pourront aller de l’avant.» Elles
pourront encaisser des taxes
communales, poursuivre les ef-
forts pour se regrouper si elles
le souhaitent, voire même ins-
taurer des règlements commu-
naux, comme s’apprête à le
faire la commune de Troistor-
rents au sujet des résidences
secondaires.

Reprendre la réflexion. Le pré-
sident du Parti socialiste et dé-
puté Jean-Henri Dumont veut
éviter que le non du peuple du
29 novembre stoppe toute ré-
forme. «Il ne faut pas reproduire
ce qui s’est passé avec Education
2000 et que tout soit bloqué pen-
dant dix ans.» Pour éviter l’enli-
sement, Jean-Henri Dumont va
proposer, jeudi soir, au groupe
de l’Alliance de gauche de dé-
poser une motion urgente de-
mandant la révision de la loi de
1996. «Je vais également propo-
ser de mettre en œuvre rapide-

ment les éléments sur lesquels
tout le monde était d’accord, à
savoir la création d’un Observa-
toire du tourisme et de la société
Promotion Valais», société qui
regrouperait les efforts promo-
tionnels du tourisme, de l’éco-
nomie et de l’agriculture valai-
sans. Jean-Henri Dumont ne
veut pas faire d’autres proposi-
tions concrètes, même s’il a lui-
même des idées bien précises.
«Il ne faut pas que chacun
vienne avec ses petites proposi-
tions.» Il préfère que tout le pro-
cessus soit repris, quitte à pas-
ser par une commission extra-
parlementaire. Est-ce que cela
ne risque pas d’être un peu trop
long? «S’il y a la volonté d’aller
de l’avant, et je pense que c’est de
notre responsabilité d’élus de le
faire, cela peut aller vite. Par
contre, s’il y a une volonté de
blocage, on peut refuser l’ur-
gence de la motion et de n’en
discuter qu’en mars ou juin pro-
chain.»

Discussions au PDC. Du côté
du PDC aussi des discussions
sur la révision de la loi sur le
tourisme ont lieu. Le président
national du parti, Christophe
Darbellay, était à Veysonnaz sa-
medi pour en parler avec l’un
des principaux opposants à la
loi Cina, l’exploitant touristi-
que Jean-Marie Fournier. D’au-
tres rencontres et discussions
ont également eu lieu. Elles vi-
sent à présenter des proposi-
tions concrètes. On devrait en
savoir plus ces prochains jours.
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PUBLICITÉ

Le débat est relancé
LOI SUR LE TOURISME� Après le cinglant échec des réformes proposées par 
Jean-Michel Cina, différents politiciens tentent de faire avancer le dossier touristique.
Plusieurs chemins se dessinent, entre la suppression de la loi actuelle et la relance 
d’un processus législatif complet.
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Six communes concernées par
la troisième correction du
Rhône ont lancé une démarche
visant à apporter des modifica-
tions au projet officiel. 

Dans un premier temps,
Saint-Léonard, Conthey, Vé-
troz, Ardon, Chamoson et Rid-
des ont entamé, chacune de
leur côté, une recherche d’in-
formations pour savoir si la va-
riante prévue par les responsa-
bles de Rhône 3 est la seule pos-
sible. Puis le président de Saint-
Léonard, Pierre-Alain Bétrisey,
a proposé une concertation. La
semaine passée, une rencontre
a eu lieu entre les représentants
de ces collectivités locales. Le
processus est lancé.

Démarche constructive
Pour le présenter, Pierre-

Alain Bétrisey met des gants. Il
veut à tout prix éviter la polémi-
que. «Notre démarche se veut
positive, constructive, ouverte
au dialogue. Nous ne remettons
pas en question l’ensemble du
projet de troisième correction
du Rhône. Nous demandons des
adaptations ponctuelles. Nous
voulons éviter les recours lors
des mises à l’enquête publique.
Nous préférons discuter avant.»

Les communes concernées
n’ont pas le sentiment d’avoir
été écoutées par les responsa-
bles du projet Rhône3. «Nous
n’avons eu que très peu d’infor-

mations. Nous n’avons pas eu de
retour sur les consultations qui
ont été entreprises. Nous n’avons
pas été consultés par rapport à
ce qui se passe sur notre terri-
toire.» Une démarche partici-
pative a certes été lancée, mais
elle ne concerne pas la réalisa-
tion technique de la correction
du fleuve. «Un excellent travail
a été réalisé sur les à-côtés du
projet», constate Pierre-Alain
Bétrisey, lui-même membre du
comité de pilotage de la région
de Sierre, mais pas sur le choix
des variantes.

Alternatives sérieuses
Pour ces questions techni-

ques, les communes ont voulu
avoir des éléments solides entre
les mains avant de se détermi-
nées. Elles ont commandé des
études pour voir s’il existe d’au-
tres solutions que celle qui est
présentée par les responsables
du projet Rhône3. En d’autres
termes s’il y a une alternative
possible à l’élargissement.
«Cette solution ne poursuit ma-
nifestement pas que des objectifs
sécuritaires», constate le prési-
dent de Saint-Léonard. Pas
question pour autant de prôner
exclusivement l’option de l’ap-
profondissement du lit du
fleuve, comme le fait l’Associa-
tion de défense du sol agricole
(ADSA) qui réunit de nombreux
représentants du monde agri-
cole. «Nous ne sommes pas les

porte-parole de l’ADSA ou d’au-
tres associations», précise
Pierre-Alain Bétrisey. «Nous
cherchons à défendre l’intérêt de
tout le monde sur le territoire de
nos communes. Nous voulons
obtenir un maximum de sécu-
rité, dans les meilleurs délais
possibles et à un coût raisonna-
ble. La solution pour y parvenir
peut varier d’une commune à
l’autre, mais l’emprise sur le ter-

ritoire doit être justifié.» Pour
poursuivre leur action, les six
communes ont pris langue avec
la Fédération des communes
valaisannes. Elles entendent
bien également être reçues par
les responsables de Rhône3. El-
les viendront avec de sérieux ar-
guments techniques. «Nos pro-
positions s’appuient sur des étu-
des scientifiques», conclut
Pierre-Alain Bétrisey.

Améliorations ponctuelles
demandées
TROISIÈME CORRECTION DU RHÔNE� L’élargissement du fleuve n’est pas
la seule solution pour apporter plus de sécurité dans la plaine valaisanne. Six
communes riveraines ont commandé des études pour défendre leurs intérêts.

«Nous vous demandons,
en qualité de préfet, d’or-
ganiser le plus rapide-
ment possible une table
ronde sur l’insécurité dans
notre district. (…) Notre
démarche revêt un carac-
tère d’urgence. (…)» Les
sections locales UDC des
communes de Martigny,
Fully, Saxon, Leytron,
Riddes et Charrat, ainsi
que les élus cantonaux
ont adressé une lettre ou-
verte au préfet du district
de Martigny Bernard
Monnet. Ils y expriment
notamment leurs préoc-
cupations devant «la
montée des incivilités et
de l’insécurité dans la ville
de Martigny et les villages
alentour». A noter que la
missive a été envoyée le
1er décembre, soit avant
les événements de Saillon
(«Le Nouvelliste» du lundi
7 décembre). Envoyée, et
c’est là que le bât blesse,
par mail aux médias, et
non pas au principal inté-
ressé. «Je suis très étonné
et je ne trouve pas du tout
correct d’utiliser une fonc-
tion – la préfecture – alors
que je ne suis même pas
au courant de la démar-
che à ce jour (ndlr: hier)»,
déplore Bernard Monnet. 

Une récupération politi-
que facile. Président de

l’UDC du district de Mar-
tigny, Alwin Gemmeth se
défend cependant d’avoir
voulu ignorer le préfet.
«Le courrier à son inten-
tion est parti lundi. Mais
c’est vrai que le mail va
beaucoup plus vite… S’il a
été un peu surpris tant
mieux, sa réaction sera
peut-être plus rapide.»
Bernard Monnet attend
toujours de recevoir ef-
fectivement ce courrier
daté du 1er décembre,
avant de lui donner la
suite qu’il convient.
«Nous n’avons pas at-
tendu l’intervention de
l’UDC pour nous préoccu-
per de la sécurité. C’est fa-
cile de jouer la récupéra-
tion sur une telle problé-
matique et avec les der-
niers événements connus.
C’est un thème régulière-
ment abordé par les res-
ponsables des Exécutifs
dans le cadre des confé-
rences des présidents. Des
solutions à des problèmes
aussi sensibles ne se trou-
vent pas du jour au lende-
main. Le préfet ne peut
pas se substituer au
Conseil d’Etat qu’il repré-
sente ni aux communes.
Ce sont eux qui gèrent et
qui ont à disposition les
services nécessaires pour
faire face à ces situations.»
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LETTRE OUVERTE DE L’UDC

Le préfet Monnet
même pas au courant!

Le Valais: pays du so-
leil (plus que 200 jours
par an)
Le Valais: pays de l’eau
Le Valais: pays du vent
Le Valais: pays de la
forêt (bois/biomasse)

Aujourd’hui, l’eau est
principalement utili-
sée comme énergie re-
nouvelable, au détri-
ment du vent et du
bois. D’où vient cette
priorité? On peut se
poser des questions.
La durée de vie d’une
installation solaire
photovoltaïque peut
atteindre actuelle-
ment environ 50 ans.
Grâce à une forte
baisse des prix des
panneaux et des com-
posants, il est au-
jourd’hui possible de
produire du courant
solaire à un tarif abso-
lument compétitif.
En 2010, un kWh
d’électricité solaire re-
vient à 20-35 ct. maxi-
mum et cela, sans au-
cun risque pour l’en-
vironnement et la po-
pulation. Les frais
d’entretien sont aussi
moins élevés que ceux
d’une centrale hy-
draulique.

Incroyable mais vrai! A
Martigny-Combe, en
2008, seulement
16,6% de l’électricité
consommée étaient
composés d’énergies
renouvelables! Cepen-
dant, le Valais avec ses
énormes ressources
en énergies reconduc-
tibles, pourrait être le
champion suisse en la
matière! Pour quelle
raison nos autorités
n’en font-ils pas béné-
ficier  davantage la po-
pulation?

Pourquoi, par
exemple, ne pas équi-
per d’installations so-
laires toutes les gran-
des toitures agricoles?
Le PBD Valais se
conçoit comme le
parti de la classe
moyenne et de l’agri-
culture. Il s’engage
pour une Suisse indé-
pendante au niveau
énergétique. 
Le domaine des éner-
gies renouvelables of-
fre, comme atout sup-
plémentaire, l’oppor-
tunité de créer des
places de travail d’ave-
nir.
Saisissons ces chances
pour un futur pros-
père!

CETTE SEMAINE

LA TRIBUNE
DES POLITIQUES

Un atout en Valais: 
les énergies renouvelables!

Caspar W. Müller

Membre direction PBD Valais

La commune de Chamoson est l’une des six communes qui font d’au-
tres propositions pour corriger le Rhône sur son territoire. MAMIN


